
RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel de spëcialiste en assurances sociales avec brevet
fëdëral

Modification du 3 0 MAR. 2021

L’organe responsable,

vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle1,

dëcide:

1

Le rëglement du 21 juillet 2015 concernant l’examen professionnel de spëcialiste en
assurances sociales avec brevet fëdëral est modifië comme suit:

5.22 La commission d’examen dëcide de I'ëquivalence des ëpreuves ou des modules
effectuës dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dispense
ëventuelle des preuves correspondantes du prësent rëglement d’examen.

6.52 Ne conceme que Ie texte allemand.

7.12

Traduction du titre en anglais:

Social Insurance SpeciaIËst, Federal Diploma of Higher Education

1 RS 412.10



11

La prësente modification entre en vigueur ä la date de son approbation par le Secrëtariat
d’Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI.

Genëve, le ,46.3.7071
SVS-FEAS-FIAS
Fëdëration suisse des employës en assurances sociales

It Flo6er
Prësideht de la Commission des examens

Alexandre Clot
Prësident central

La prësente modification est approuvëe.

Berne, le 3 0 MAR. 2021

Secrëtariat d'Etat ä la formation,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

Rëmy Hübschi
Vice-directeur
Chef de la division Formation professionnelle et continue



S V S Schweizerischer Verband
der Sozialvetsicherungs-Fachleute

F E A S Fedäration suisse des
es assurances sociales

E I S Federazione svizzera degli
delle assicurazioni sociali

RGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel de specialiste en assurances sociales avec brevet
fedöra ‚1

du 2 1 JUIL. 2015

Vu l‘article 28, alina 2, de la Loi fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation
professionnelle, l‘organe responsable au sens du chiffre 1.3 arrte le rglement d‘examen
suivant:

1 DISPOSITIONS GNERALES

1.1 But de l‘examen

L‘examen professionnel fdral a pour but de vrifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire
responsable une activit professionnelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

Domaine d‘activit

Les spcialistes en assurances sociales travaillent avant tout dans diverses
branches des assurances sociales, mais aussi dans l‘administration publique, dans
le domaine de l‘aide sociale, dans la gestion du personnel et des salaires, dans le
domaine fiduciaire et administratif et dans le domaine du consulting.

Principales comptences opörationnelles

Les spcialistes en assurances sociales traitent de manire professionnelle les
demandes relatives aux cotisations et aux prestations. lis traitent les questions
ouvertes et dans certains cas en collaboration avec d‘autres institutions. Ils fixent les
cotisations et les prestations en analysant la situation conformment la Ici. Ils

1 Pour faciliter la Iecture du document, le masculin est utiIis pour dsignec les deux sexes.
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communiquent les dcisions des assurances sociales juridiquement et formellement
correctes et s‘en tiennent aux procdures prvues cet effet. Dans leur activit, us
donnent rgulirement des renseignements sur les comptences et les prestations
des diverses assurances sociales aux personnes assures etlou aux employeurs de
celles-ci.

Exercice de la profession

Les spcialistes en assurances sociales avec brevet fdral travaillent de manire
autonome dans les divers domaines des assurances sociales ou dans un domaine
assimilable. Selon la branche d‘assurances sociales, us travaillent galement pour
assurer ou pour dfinir les mesures prendre avec d‘autres experts (mdecin,
employeur des personnes assures, mdiateur en gestion du personnel, assistant
social, etc.).

Apport de la profession ä la socit, ä I‘conomie, la nature et ä la cufture

La scurit sociale est un des puliers fondamentaux de la Suisse. EHe sed
protger les personnes vivant et travaillant en Suisse des risques sociaux (comme
par exemple: la vieillesse, la maladie, I‘accident, le chömage, etc.). En raison de la
grande importance dans I‘conomie publique des assurances sociales, les
spcialistes en assurances sociales appliquent correctement et avec efficacit les
bases lgales dans le cadre de leur activit.

1.3 Organe responsable

1.3.1 L‘organisation du monde du travail suivante constitue I‘organe responsable:

Fdration suisse des empIoys en assurances sociales (FEAS)

1.3.2 L‘organe responsable est comptent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission dexamen

2.11 Toutes Ies tches lies I‘octroi du brevet sont confies une commission
d‘examen. CeIle-ci est compose de 7 9 membres, dont un membre au minimum
de chaque rgion Iinguistique, nomms par le Comit central de la SVS-FEAS-FIAS
pour une priode administrative de 3 ans.

2.12 La commission d‘examen se constitue elIe-mme. Le quorum est atteint lorsque la
majorit des membres sont prsents. Les dcisions se prennent la majorit des
membres prsents. Le präsident tranche en cas d‘gaIit des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:
a) arrte les directives relatives au präsent rglement et les met ä jour

priodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe Ia date et le heu de l‘examen;
d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne I‘ordre de prparer les noncs de I‘examen et organise I‘examen;
f) nomme et engage es experts, et es forme pour accomplir leurs tches;
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g) dcide de l‘admission ä l‘examen ainsi que d‘une ventuelIe exclusion de
lexamen;

h) dcide de l‘octroi du brevet;
i) ttaite les requtes et les tecours;

j) s‘occupe de Ja comptabilit et de Ja correspondance;
k) dcide de Ja reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
1) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat

la formation, Ja recherche et ä l‘innovation fSEFRI);
m) veille au dveloppement et l‘assurance de Ja quaIit, et en particulier ä

I‘actualisation rgulire du profil de qualification en fonctior des besoins du
march du travail.

2.22 La commission d‘examen peut d&guer des tches administratives un secrtariat.

2.3 Publicit et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous Ja surveillance de Ja Confdration. II nest pas public.
Dans des cas particuliers, Ja commission d‘examen peut autoriser des drogations
cette rgJe.

2.32 Le SEFRJ est invit suffisamment töt assister lexamen et re%oit les dossiers
d‘examen.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annonc publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au
moins avant Je dbut des preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:
- les dates des preuves;
- Ja taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le dlai d‘inscription;
- le droulement de l‘examen.

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de Ja formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des cert}ficats de travaU requis pour J‘admission;
c) Ja mention de Ja langue d‘examen;
d) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘unephoto;
e) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)

3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen Jes candidats qui:

a) sont titulaires des certificats suivants:

2 La base juridique de ce reIev est la ici sur ia statistique fdraie (RS 431.012.1; n° 70 de ‘annexe). La
commission d‘examen ou le SEFRI reIve, sur mandat de I‘Offlce fd&aI de la statistique, (es num&os AVS utiles

des fins purement statistiques.
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al) - un certificat fUraJ de capacit attestant d‘une formation de professionnelle
initiale d‘au moins 3 ans

- une maturit

a2) - une attestation fdraIe de formation professionnelle attestant d‘une
formation de base d‘au moins 2 ans

b) peuvent justifier au dbut des examens d‘une exprience professionnelle cfe 3
ans s‘ils sont au bnfice du certificat selon Je chiffre 3.31, Iettre al) et de 5 ans
sils sont au bnfice de Jattestation selon Je chiffre 3.31, Jeftre a2).

Les candidats sont admis sous rserve du paiement cfe Ja taxe d‘examen selon le
chiffre 3.41.

3.32 Les dcisions concernant I‘admission lexamen sont communiques per crit aux
candidats au moins trois mois avant le dbut de lexamen. Les dcisions negatives
indiquent les motifs et les voies cfe droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquifte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour J‘tabhssement du brevet et pour I‘inscription de son
titufaire dans Je registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu‘une ventueJIe
contribution pour frais de matrieJ sont perues sparment. Ces frais sont Ja
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au chiffre 4.2, se retire dans Je dJai autoris ou pour
des raisons vaJables, a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.43 Lchec ä I‘examen ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour Je candidat qui rpte lexamen, Ja taxe d‘examen est fixe dans chaque cas
par Ja commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.45 Les frais de dplacement, cfe Jogement, de subsistance et dassurance pendant la
dure de I‘examen sont la charge du candidat.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 Lexamen a heu si, aprs sa publication, 15 candidats au moins rempJissent Jes
conditions d‘admission ou au moins tous Jes deux ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer I‘examen en franais, en aJlemand ou en
itafien.

4.13 Les candidats sont convoqus 20 jours au moins avant le dbut de I‘examen. La
convocation comprend:

a) Je programme d‘examen, avec I‘indication du Jieu, de ha date, de I‘heure des
preuves et des moyens auxifiaires dont Jes candidats sont autoriss ou invits

se munir;
b) ha Jiste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation dun expert doit tre motive et adresse Ja
commission d‘examen 10 jours au moins avant le dbut de I‘examen. La
commission prend Jes mesures qui simposent.



-5-

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibilit d‘annuler leur inscription jusqu‘ 10 semaines avant
le dbut de lexamen.

4.22 Pass ce dlai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifle. Sont
notamment rputes raisons valables:

a) la maternit;
b) la maladie et l‘accident;
c) le dcs d‘un proche;
d) le service militaire, le service de protection civile ou le service civil imprvu.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans diai et par crit la commission dexamen,
assorti de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les condftions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper la commission d‘examen d‘une autre
manire n‘est pas admis ä l‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utilise du matriei ou des documents fan autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) tente de tramper les experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ä la commission d‘examen.
Le candidat a le droit de passer l‘examen sous rserve, jusqu‘ ce que la
commission d‘examen ait arrt une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen
crits. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins vaiuent es travaux d‘examen crits. us s‘entendent sur la
note affribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
I‘entretien d‘examen et sur le drouIement de l‘examen, apprcient les prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des
liens de parent avec le candidat au s‘ils sont ou ont ses suprieurs
hirarchiques ou ses coliaborateurs.

4.5 Seance d‘attribution des notes

4.51 La commission d‘examen dcide de la russite au de l‘chec des candidats lors
d‘une sance mise sur pied aprs I‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est
invite suffisamment töt ä cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lors de la prise de dcision sur I‘octroi du brevet s‘ils sont
professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec le candidat
ou s‘ils sont au ont ses suprieurs hirarchiques ou ses coliaborateurs.
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5 EXAMEN

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comprend les preuves suivantes:

Epreuve Mode Dure en Point Note
d‘interrogation minutes d‘apprcia- d‘examen

tion

1 Assurance- crit 80 1
vieillesse et
suMvants

2 Assurance-invaIidit crit 80 1

3 Assurance-accident crit 80 1

4 Assurance-maladie crit 80 1

5 Prvoyance cnt 80 1
professionnelle

6 Scurit sociale crit 60 1 1
oral 20 1

7 Assurance- crit 80 1
chömage et
indemnit en cas
d‘insolvabiIt

8 Alocations pour crit 40 1 1
perte de gain,
allocation de
matern it
Assurance militaire crit 40 1

9 Droit crit 40 1 1
Coordination crit 40 1

10 Prestations crit 60 1 1
complmentaires 1
Aide sociale oral 20

Total 800 min

Dans la premire partie de I‘examen, sont values les preuves d‘examen 1 ä 5 et
dans la deuxime partie, les preuves d‘examen 6 ä 10.

Dans les examens crits seront vaIus les bases ( l‘aide de questions de
connaissance et de comprhension) et I‘utilisation des bases ä I‘aide de questions
concrtes et pratiques au moyen de I‘tude de cas. Dans I‘preuve 10 (prestations
complmentaires), ii sera aussi examin le traitement de cas dans des situations
complexes.
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Dans l‘examen oral de l‘preuve 6, aura heu une discussion (sous la forme d‘un
entretien d‘examen) au sujet des diffrents aspects de la scurit sociale et des
questions d‘actualit. L‘examen oral de l‘preuve 10 (Aide sociale) sera centr sur
des renseignements professionnels et comptents dispenss aux personnes ayant
besoin de l‘aide sociale.

5.72 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission
d‘examen fixe cette subdivision et ha pondration des points d‘apprciation dans les
directives relatives au präsent rglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission d‘examen arrte les dispositions dtailles concernant l‘examen final
figurant dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du chiffre
2.21, lettre a).

5.22 La commission d‘examen dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules
effectus dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense
ventuelle des preuves correspondantes du präsent rghement d‘examen. Les
candidats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au
profil de la profession, sur les comptences principales.

6 VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gönralits

L‘valuatfon de l‘examen ou des preuves est base sur des notes. Les dispositions
des chiffres 6.2 et 6.3 du rglement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est affribue pour les points ö‘apprciation,
conformment au chiffre 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est ha moyenne des notes des points d‘apprciation
correspondants. Eile est arrondie ä ha premire dcimale. Si le mode d‘apprciation
permet de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au chiffre 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen correspond ha moyenne des notes des preuves. Eile
est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont values au moyen de notes chelonnes de
6 1. Les notes suprieures ou gales 4,0 dsignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.
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6.4 Conditions de russite de I‘examen et de l‘octroi du brevet

6.41 L‘examen est russi si:

a) la moyenne des notes est de 4.0 au moins;
b) pas plus de 2 notes sont en dessous de 4.0;
c) aucune note n‘est en dessous de 3.0.

6.42 L‘examen est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas lexamen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission d‘examen dcide de la russite de l‘examen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fdraI est dcern aux
candidats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission d‘examen tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) les notes ou les apprciations des diffrentes preuves dexamen et la note
globale ou l‘apprciation globale de l‘examen;

b) la mention de russite ou d‘chec l‘examen;
c) les voies de droit, si le brevet est refus.

6.5 Röpötition

6.51 Le candidat qul choue l‘examen est autons le repasser deux reprises.

6.52 [es examens rpts ne portent que sur les preuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premler examen s‘appliquent
galement aux examens rpts.

7 BREVET, TITRE ET PROCDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet fdral est dlivr par le SEFRI ä la demande de la commission d‘examen
et porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission
d‘examen.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoriss porter le titre protg de:

- Sp&ialiste en assurances sociales avec brevet födöral
- Sozialversicherungs-Fachmann mit eidgenössischem Fachausweis /

Sozialversicherungs-Fachfrau mit eidgenössischem Fachausweis
- Specialista in materia di assicurazione sociale con attestato professionale

federale

La traduction anglaise recommande est Specialist in Social Insurance with Federal
Diploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.
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7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de manire illicite. La poursuite pnaIe est
rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission d‘examen concernant la non-admission I‘examen
au le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur les recours. Sa dcision peut ötre
döföröe dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif födöral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, le Comitö central de la SVS-FEAS
FIAS fixe le montant des indemnitös versöes aux membres de la commission
d‘examen et aux experts.

8.2 La SVS-FEAS-FIAS assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe
d‘examen, la subvention födörale au d‘autres ressources.

8.3 Conformöment aux directives relatives au prösent röglement, la commission
d‘examen remet au SEFRI un compte de rösultats dötaillö au terme de I‘examen.
Sur cette base, le SEFRI döfinit le montant de la subvention födörale accordöe pour
I‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le röglement d‘examen du 12 mai 2006 concernant I‘examen professionnel de
spöcialiste en assurances sociales est abrogö.

9.2 Dispositions transitoires

Les premiers examens effectuös sut la base du prösent röglement auront heu en
2017.

Les candidats qui ont öchouö ä I‘examen en vertu du röglement du 12 mai 2006 ont
ha possibihitö de le röpöter une premiöre fois en 2017 et, he cas öchöant, une
seconde fois en 2018.

Les candidats qui ont öchouö ont ha possibilitö de passer es examens en 2017
selon le nouveau röglement. II est toutefois tenu compte des öchecs des annöes
antörieurs.

9.3 Entröe en vigueur

Le prösent röglement d‘examen entre en vigueur he letjanvier 2017.
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10 DICTION

Berne, le 4juin 2015

SVS-FEAS-FIAS
Fdration suisse des empIoys en assurances sociales

Manfred Manser Beatrix Guillet
Präsident central Vice-prsidente

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, le 2 1 JUIL. 2015

Secrtariat d‘Etat la formation, la recherche et I‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure
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